
Charte du parent Scout 

Qu’est-ce que le scoutisme ? 

La vie dans la Nature, La vie en équipe, La progression personnelle, La promesse et la loi scoute, 

L’imaginaire, L’éducation des jeunes par des jeunes, L’éducation par l’action.

Construire sa personnalité 

Chaque jeune est unique et doit se révéler dans sa 

vocation personnelle.  

Éduquer des garçons et des filles 

Égalité, respect mutuel, promotion réciproque…  

Vivre ensemble 

La coéducation apprend à vivre ensemble en respectant 

l’autre dans sa différence sexuée. 

Habiter autrement la planète 

La nature est la partenaire éducative privilégiée de 

l’expérience scoute. 

Grandir chez les Scouts et Guides de France 

L’unité Louveteaux/Jeannettes pour les 8-11 ans 

L’unité Scouts/Guides pour les 11-14 ans 

L’unité Pionniers/Caravelles pour les 14-17 ans 

L’unité Compagnons pour les 17-21 ans 

Composition du groupe Local 

La maîtrise parents : Responsable(s) de Groupe (RGL), 

Secrétaire(s), Trésorier et les Chefs sont tous bénévoles 

Chefs et Cheftaines 

Reçoivent une formation spécifique au scoutisme, 

reconnue par le ministère en charge de la jeunesse 

(BAFA, BAFD) 

Etre parents de scouts 

Faire confiance aux chefs, le leur manifester, les 

encourager. 

Accompagner son enfant, il peut avoir besoin d’aide ou 

d’idées pour une activité, pour s’organiser… 

Assurer son tour de covoiturage pour le transport des 

enfants les week-end, ou prendre toutes dispositions 

pour se faire remplacer, même si son enfant n’est pas 

présent. 

Donner un coup de main pour le matériel, faire sécher 

une tente à la suite d’un week-end pluvieux. 

ET TOUJOURS, la possibilité de mettre ses compétences 

au service du groupe ! 

 

Groupe Saint-François 

Règlement intérieur 

Organisation d’un week-end : 

 Vous recevrez un mail dans la semaine précèdent la sortie rappelant la date, l’heure, le lieu de rendez-vous, les familles 

de covoiturage ainsi que la commune où l’unité passera le week-end ou la journée. 
 

 Vous devrez indiquez au chef de l’unité la présence ou non de votre enfant. En cas de non réponse de votre part nous 

considérerons que votre enfant sera absent et ne pourra donc pas participé au week-end (les repas n’auront pas été 

prévus pour lui). 
 

 Si vous ne pouvez assurer le service de covoiturage merci de prendre directement contact avec une famille dont vous 

avez les coordonnées pour faire un échange de date, même en cas d’absence de votre enfant. 
 

 Afin que les sorties puissent se dérouler dans les meilleures conditions tous les enfants participants devront être à 

l’heure au point de rendez-vous avec leur matériel. Nous n’accepterons qu’à titre très exceptionnel qu’un enfant 

rejoigne ou parte du lieu de camp en dehors du système de covoiturage. 

Merci de bien vouloir respecter ces quelques règles  
Bonne année scoute 
La maîtrise parents 


